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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 9, insérer les cinq alinéas suivants :

« « Dès lors qu’une même personne physique ou morale détient, directement ou indirectement, une 
fraction du capital de plus d’une des sociétés mentionnées ci-après, cette fraction ne peut excéder 
20 % du capital de chacune de ces sociétés :

« « 1° Une entreprise, de plus de onze salariés, éditrice au sens de l’article 2 de la loi n° 86-897 
du 1er août 1986 portant réforme du régime juridique de la presse et dont les publications de presse 
ou les services de presse en ligne sont mis à la disposition d’un nombre moyen de personnes défini 
par décret ;

« « 2° Une entreprise, de plus de onze salariés, exerçant l’une des activités mentionnées à l’article 2 
de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication et dont l’audience 
moyenne quotidienne est supérieure ou égale un seuil défini par décret ;

« « 3° Une entreprise, de plus de onze salariés, qui édite, distribue ou importe des livres et dont la 
diffusion totale annuelle est supérieure ou égale à un nombre d’exemplaires défini par décret ;

« « 4° Une agence de publicité, de plus de onze salariés, dont les services sont diffusés auprès d’un 
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nombre de moyen défini par décret. » »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI souhaite réaffirmer son ambition de lutter contre la 
concentration dans les médias, en mettant en avant les propositions formulées dans le cadre de 
l’examen d’une proposition de loi portant sur le sujet lors de sa niche parlementaire de 2022 –
 l’interdiction pour une même personne physique ou morale de détenir, directement ou 
indirectement, plus de 20 % du capital de différents types de médias (presse papier ou en ligne, 
radio, secteur de l’édition...) en même temps, afin de lutter contre la concentration horizontale.

Les rapports s’accumulent, mais le constat reste toujours le même. Dans son dernier « Rapport sur 
les inégalités 2026 : Résister au règne des plus riches » publié le 19 janvier 2026 par l’ONG Oxfam, 
ce dernier rappelait qu’en France, « 10 milliardaires possèdent à eux seuls la majeure partie des 
médias français, et 4 d’entre eux contrôlent près de la moitié des chaînes de télévision ». Cette 
concentration est accentuée par le fait que certains milliardaires, comme Vincent Bolloré, qui ne 
cache pas ses accointances idéologiques avec l’extrême droite et les réactionnaires, ont adopté 
depuis de nombreuses années une stratégie agressive d’acquisition de différents types de médias 
(télévision, radio, édition...) afin de mettre en avant certaines personnalités politiques et 
démultiplier son influence sur la société et le débat public. Ainsi, cette concentration horizontale des 
médias lui permet de faire publier des ouvrages de personnalités d’extrême droite comme Jordan 
Bardella aux éditions Fayard, puis d’en faire la promotion sur CNews et Europe 1, le tout sous le 
regard bienveillant de l’Arcom qui peine à sanctionner les nombreux manquements au pluralisme 
qui en découlent.

Cette situation illustre ainsi le fait que les critères anti-concentration dans les médias issus de la loi 
du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication sont totalement obsolètes, et 
notamment ceux relatifs à la lutte contre la concentration multimédias au niveau national – ce que 
confirme même les conclusions des États généraux de l’information (EGI) rendus en 
septembre 2024 qui appelle à une réforme en profondeur de ces critères. C’est dans ce contexte que 
nous proposons à travers cet amendement de nouveaux critères de lutte anti-concentration 
multimédias, qui permettent de mieux prendre en compte les évolutions de ces dernières années du 
secteur.


